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OBSERVATIONS RÉCAPITULATIVES

1) ENVIRONNEMENT ÉCONOMIQUE

1. Depuis le début des années 90,
l’Argentine a réalisé des progrès
remarquables dans la poursuite de son
processus de réforme et de restructuration de
l’économie. Les disciplines
macro-économiques instituées dans le cadre
du Plan de convertibilité de 1991, conjuguées
à des initiatives intégrées en matière de
libéralisation des échanges, de
déréglementation, de privatisation ainsi que
de renforcement de l’intégration régionale,
ont permis de doubler le revenu réel par
habitant depuis 1990 et de stabiliser les prix
(au cours des deux dernières années, le taux
d’inflation a été inférieur à 1 pour cent).
Grâce à ces changements fondamentaux,
l’Argentine a pu se remettre rapidement des
effets de la crise financière mexicaine de 1994,
non sans avoir cependant été obligée
d’apporter des ajustements majeurs dans le
secteur bancaire.  Le chômage demeure
relativement élevé, mais le marché du travail
montre certains signes d’amélioration.  Les
finances publiques se sont nettement
redressées par suite de l’ampleur des réformes
de la fiscalité et de l’élimination de plusieurs
mesures d’aide fiscale à divers secteurs de
l’économie.  Pourtant, sous l’effet de pressions
budgétaires récurrentes, il a fallu opérer de
fréquents ajustements des droits de douane et
de la taxe de statistique;  les réformes
continuent sur leur lancée, mais ces
ajustements des politiques laissent planer
certaines incertitudes sur les régimes du
commerce extérieur et de l’investissement.
Jusqu’à présent, peu d’indices semblent
indiquer que la crise asiatique a eu des effets
sérieux sur l’économie argentine, et le
programme de réforme, notamment dans le
secteur bancaire après la crise financière de
1995, témoigne de la grande capacité
d’adaptation de l’économie;  celle-ci ne serait
cependant pas à l’abri d’un ralentissement de
l’activité économique au niveau mondial qui
aurait inévitablement certaines retombées en
Argentine.

2. Le repli de l’inflation est en grande
partie dû au régime de caisse d’émission, qui
a empêché la monétisation des déficits
budgétaires, mais a fait porter le fardeau de la
régulation macro-économique à la politique
budgétaire.  À l’origine, le régime de parité
fixe a nui à la compétitivité de l’Argentine sur
les marchés étrangers, mais ces effets se sont
atténués en raison principalement du recul de
l’inflation et de l’accroissement de la
productivité engendrés par le programme de
réforme.  Le compte courant et le commerce
des marchandises ont continué d’accuser des
déficits, mais ceux-ci ont été maintenus à des
niveaux contrôlables et, au milieu de 1998, les
réserves extérieures avaient atteint des
niveaux records (représentant l’équivalent de
huit mois d’importations).  Bien que la dette
extérieure ait augmenté, celle du secteur
public non financier a baissé en termes
relatifs;  l’Argentine a dû lancer davantage
d’émissions d’obligations et de titres
d’emprunt publics.

3. En raison de l’évolution du climat
économique, de l’envergure du programme de
privatisation et des diverses améliorations
apportées au cadre de réglementation des
investissements, l’Argentine est devenue un
important point de destination de
l’investissement étranger direct.  D’autres
transformations de l’économie argentine en
ont résulté, ce qui a accru les gains de
productivité.

4. Les réformes se sont également
traduites par une modification de la
composition des échanges:  le développement
de secteurs tournés vers l’exportation a eu
pour effet d’accroître les importations de
produits liés à l’investissement, alors que les
exportations de produits agricoles et
agro-alimentaires perdaient de leur
importance.  Depuis la création du
MERCOSUR, le Brésil est devenu le principal
marché d’exportation de l’Argentine.  L’Union
européenne, le Brésil et les États-Unis
demeurent d’importants fournisseurs de
l’Argentine, mais les importations en
provenance de l’Asie de l’Est et du Sud ont
diminué.
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2) CADRE DE LA POLITIQUE
COMMERCIALE

5. Depuis le dernier examen de sa
politique commerciale, l’Argentine a consolidé
ses mesures autonomes de réforme de la
politique commerciale et des politiques
connexes et a continué d’élargir leur portée,
tout en cherchant à s’intégrer davantage, non
seulement à l’économie mondiale, grâce à
l’achèvement et à la mise en oeuvre des
résultats du Cycle d’Uruguay, mais également
à l’économie infrarégionale, par le biais du
MERCOSUR et d’autres accords bilatéraux.
En conséquence, l’Argentine est devenue un
marché plus ouvert et plus sûr pour ses
partenaires commerciaux.  Si les échanges
avec le MERCOSUR ont progressé plus
rapidement, le commerce avec les pays tiers
s’est aussi fortement développé.  La
concurrence devrait s’intensifier davantage
sur le marché argentin car les mesures de
protection tarifaire des importations de
produits sensibles originaires d’autres pays du
MERCOSUR doivent être en grande partie
levées d’ici à la fin de 1998.  Dans l’avenir
immédiat, cela pourrait nécessiter d’autres
ajustements, en particulier dans des secteurs
comme ceux du sucre et des véhicules
automobiles où l’établissement de régimes
communs ne s’était toujours pas concrétisé  au
moment de l’établissement du présent rapport.
Les négociations engagées dans le cadre du
MERCOSUR pour libéraliser le commerce des
services, et dont le cadre avait été convenu en
décembre 1997, pourraient avoir une
incidence positive sur l’économie argentine.
L’augmentation du nombre de traités de
libre-échange en Amérique latine devrait
élargir le marché régional, mais l’exclusion
des produits "sensibles" risque de limiter les
retombées positives de la meilleure affectation
des ressources dans la sous-région.

6. Parmi les initiatives extrarégionales
les plus importantes figure la création de la
Zone de libre-échange des Amériques dont les
négociations ont été lancées au second
Sommet des Amériques, tenu au Chili en 1998,
et qui devraient être conclues d’ici à 2005. Les
membres du MERCOSUR et de l’Union

européenne sont également convenus d’un
cadre pour la négociation d’un accord
d’association que complèterait à long terme
un accord de libre-échange.  Ces initiatives
régionales témoignent de la volonté de
l’Argentine et du MERCOSUR de poursuivre
l’ouverture toujours plus grande des marchés;
elles incitent aussi le système de l’OMC à
tenir les négociations prévues sur l’agriculture
et les services, à mettre en oeuvre le
programme incorporé et, peut-être, à lancer
un nouveau cycle complet de négociations
multilatérales pour intensifier la libéralisation
des échanges au niveau multilatéral.

7. Depuis le dernier examen, l’Argentine
a entrepris une vaste réforme de son cadre
législatif, par suite de l’adoption d’une
nouvelle Constitution et de la nécessité d’y
incorporer les engagements commerciaux
contractés aux niveaux régional et
multilatéral.  Afin de mettre en oeuvre les
engagements souscrits dans le cadre de
l’OMC, il a fallu adopter une nouvelle
législation dans plusieurs domaines,
notamment sur les fourchettes de prix (1996),
l’inspection avant expédition (1997), les
brevets (1995/96), l’exclusivité des données, la
protection des dessins et modèles industriels et
des modèles d’utilité (1996), et les normes
sanitaires et phytosanitaires (1997).  Des
règlements prévus dans le cadre du
MERCOSUR ont été adoptés dans des secteurs
tels que l’investissement, les mesures
antidumping, les sauvegardes, les normes
sanitaires et phytosanitaires, la protection de
la concurrence et les marques de fabrique ou
de commerce.  Dans le même contexte, il est
envisagé d’apporter d’autres réformes à la
législation en ce qui concerne le
dédouanement, les normes, les marchés
publics, les mesures antidumping, les taxes à
l’exportation, les brevets et le droit d’auteur,
la politique de la concurrence, les marques de
fabrique ou de commerce et le droit d’auteur,
la pêche, les hydrocarbures et les services.  En
outre, l’Argentine a de sa propre initiative
adopté une nouvelle législation sur la défense
des droits des consommateurs (1993, 1997).
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8. L’Argentine a satisfait aux
prescriptions régulières de notification des
législations dans le cadre du GATT/de l'OMC
et elle a répondu aux questionnaires
périodiques sur divers domaines.  Elle
pourrait cependant améliorer encore plus la
transparence de son régime de commerce
extérieur si elle communiquait en temps
opportun toutes les mesures commerciales
affectant le fonctionnement du GATT de 1994
qu’elle adopte.  Ainsi, une série de mesures
n’a pas encore été communiquée à l’OMC,
notamment les prélèvements variables à
l’importation de sucre, les ajustements de taux
de la taxe de statistique, le relèvement des
droits de douane ad valorem sur les
chaussures (1997) et sur la plupart des
positions tarifaires (1998), les fourchettes de
prix (1996), les contingents à l’importation de
certains articles en papier (période 1993/94),
les subventions "miroirs" à l’exportation
(période 1992/93) et les zones franches et
régimes fiscaux similaires.  Ce n’est que dans
le cadre du mécanisme de règlement des
différends que des renseignements ont été
communiqués sur le régime des droits
spécifiques minimaux (textiles, vêtements,
chaussures).

3) ÉVOLUTION DE LA POLITIQUE
COMMERCIALE

9. Depuis le dernier examen, l’Argentine
a adapté son tarif douanier afin de s’aligner
progressivement sur le Tarif extérieur commun
(TEC) du MERCOSUR;  il devra en résulter
un léger abaissement du taux moyen des
droits NPF, qui tombera de 13,5 pour cent en
1998 à 11,1 pour cent en 2006.  Le recours à
d’autres formes de protection à la frontière a
été limité à quelques instruments et secteurs.

10. En vertu du TEC, l’ancienne structure
de base à quatre niveaux des droits
effectivement appliqués est transformée en un
régime plus dispersé comptant onze niveaux et
comportant des taux communs de 0, 2 ,4, 6, 8,
10, 12, 14, 16, 18 et 20 pour cent;  en 1998, le
taux moyen des droits NPF effectivement
appliqués a été majoré de 3 points de
pourcentage afin de compenser l’abaissement

du taux de la taxe de statistique (voir
ci-après);  cette augmentation ne sera en
vigueur que jusqu’en 2000.  Les crêtes des
taux ad valorem effectivement appliqués, qui
font exception à la structure tarifaire de base,
ont été ramenés à 33 pour cent et s’appliquent
aux importations de véhicules pour le
transport de passagers.  Il est cependant
difficile de calculer le niveau précis des droits
imposés sur certains types de voitures, le
sucre, les textiles, les vêtements et les
chaussures en raison de l’existence de
mesures paratarifaires additionnelles ou
alternatives.  Le processus d’alignement du
tarif douanier sur le TEC a inversé la
tendance précédente à la diminution de la
progressivité des droits de douane qui est
maintenant plus prononcée dans la
quasi-totalité des secteurs.

11. Dans le cadre du Cycle d’Uruguay,
les engagements contraignants ont été
considérablement étendus pour couvrir
l’ensemble du tarif douanier;  le taux plafond
a été ramené de 140 pour cent à 35 pour cent,
ce qui signifie qu’un écart moyen de plus de
20 pour cent sépare les taux consolidés des
taux effectivement appliqués.  Les
consolidations de l’Argentine sont sujettes à
dérogation en vertu du GATT de 1994.  Les
dispositions relatives aux exemptions ou
concessions tarifaires applicables aux intrants
importés ont été révisées dans le but de
favoriser le développement sectoriel et/ou
régional et de remédier à la pénurie d’intrants
au sein du MERCOSUR.  Aucune entente n’est
jusqu’à présent intervenue sur un quelconque
calendrier de mise en oeuvre d’un mécanisme
commun d’admission en régime de faveur
dans le cadre du MERCOSUR.

12. Malgré la libéralisation des échanges,
et par suite de la croissance du commerce et
des mesures mises en oeuvre pour améliorer le
système de perception des taxes à
l’importation, la part des taxes commerciales
dans les recettes fiscales totales s’est accrue
ces dernières années, inversant la tendance
observée lors de l’examen précédent.  Le taux
de la taxe de statistique, qui s’applique aux
importations originaires de pays non membres
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du MERCOSUR, a souvent fluctué au gré de
l’évolution de la situation budgétaire;  en
1998, le taux ad valorem a été ramené à
0,5 pour cent et il a été proposé de fixer des
montants maximaux.  Un régime d’inspection
avant expédition a été adopté en 1997, mais
certains intrants des industries de
l’automobile, de l’électronique et des
télécommunications sont exemptés de ces
prescriptions.  En 1996, des fourchettes de
prix ont été établies pour contrôler les
pratiques de facturation de certains produits.
Depuis le début des années 90, la TVA et
l’impôt sur les bénéfices doivent être payés à
l’avance dans le cas des importations.  Il
semble que les taux maximaux des redevances
imposées au titre de la manutention des
conteneurs établissent une distinction entre les
importations et les exportations.

13. Depuis le dernier examen des
politiques commerciales, aucune nouvelle
prohibition à l’importation n’a été instaurée
pour des raisons commerciales.  Concernant
les mesures de protection spéciales,
l’Argentine a fortement recouru aux mesures
antidumping, principalement à l’endroit des
importations originaires du Brésil, de la Chine
et de l’Union européenne;  il y a cependant eu
ces dernières années un moindre recours aux
mesures provisoires.  Des mesures
compensatoires et des mesures de sauvegarde
ont été appliquées dans quelques cas.
Certaines mesures visant des produits
spécifiques ont touché les importations de
sucre, d’automobiles, de textiles, de vêtements
et de chaussures.

14. Les prohibitions à l’exportation
établies pour des raisons commerciales ont été
éliminées.  Les taxes à l’exportation, qui ne
visent maintenant que quelques produits non
transformés, sont appliquées pour garantir un
approvisionnement aux industries nationales
de transformation et pour répondre à la
progressivité des droits de douane sur les
marchés d’exportation.  Les taxes à
l’exportation qui visent les produits bruts
dérivés des bovins doivent être abolies d’ici à
la fin de 1999.  Des licences d’exportation ont
été utilisées pour administrer les contingents

tarifaires maintenus à l’entrée de certains
marchés, tels que le sucre et le boeuf aux
États-Unis, divers viandes et fromages dans
l’Union européenne et les produits textiles et
les vêtements.

15. Les exportations effectuées dans le
cadre de projets clés en main et à partir des
ports de la Patagonie ont bénéficié d’une
assistance directe;  le programme d’aide
visant les ports patagoniens devrait être
éliminé d’ici à 2005.  Le système de ristourne
s’applique maintenant à la quasi-totalité des
produits exportés, notamment la plupart des
produits agricoles;  les taux maximaux des
ristournes ont été réduits de moitié en raison
des contraintes budgétaires.  Les prêts bonifiés
au financement des exportations sont réservés
aux petits et moyens producteurs de biens
d’équipement qui répondent à certains critères
d’admissibilité régionaux.  En outre, depuis
1994, la législation prévoyant l’établissement
de zones franches exempte les exploitants du
paiement des droits de douane et de toutes les
taxes intérieures ainsi que des taxes sur les
services publics de base (comme les
télécommunications, le gaz, l’électricité, l’eau
et les services d’assainissement). D’ici à 2003,
l’Argentine devrait rendre conformes aux
dispositions pertinentes de l’OMC toutes les
mesures considérées comme des subventions à
l’exportation prohibées.

16. Le vaste programme de privatisation,
de franchisage et de déréglementation a
considérablement réduit la participation de
l’État dans l’économie.  Les soumissionnaires
nationaux ne jouissent plus de la préférence
dans les marchés publics et les dispositions
qui subsistent dans le cas du matériel de
télécommunication ne s’appliquent plus en
pratique.  Compte tenu de la concentration de
plus en plus grande du marché, l’application
de la législation en matière de concurrence a
été plus efficace ces dernières années.  La
défense des droits des consommateurs et
l’arbitrage des différends ont revêtu une
importance croissante, en particulier dans le
cas des tarifs pratiqués par certains services
publics.
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17. La restructuration et la diversification
ainsi que les projets de développement
régional, scientifique et technologique ont été
encouragés grâce à l’existence aux niveaux
national et/ou régional d’un réseau complexe
de mesures d’aide fiscale, de crédit, de
financement direct et d’assistance technique.
L’assistance a revêtu une forme différente
selon le secteur d’activité et la taille des
entreprises bénéficiaires.  La coordination de
plusieurs mesures d’incitation fédérales et
régionales a été améliorée depuis 1994.

18. D’importantes mesures législatives
ont récemment été prises pour renforcer la
protection des droits de propriété intellectuelle
attachés aux brevets et aux modèles d’utilité,
ce qui devrait faciliter la mise en oeuvre des
dispositions de l’Accord sur les ADPIC d’ici à
la fin de la période de transition;  il n’en
demeure pas moins que des progrès doivent
être réalisés au niveau de l’application des
mesures visant à lutter contre le piratage des
logiciels et des bandes vidéo.

4) ÉVOLUTION DES POLITIQUES
SECTORIELLES

19. L’État a réduit son aide aux secteurs
de l’agriculture, de l’élevage, de la
sylviculture et de la pêche, qui est maintenant
modérée et qui consiste essentiellement en
mesures à la frontière, en allégements fiscaux,
en crédits bonifiés et en rééchelonnements des
emprunts.  La protection offerte à ces secteurs
par les droits nominaux se situe à 9,5 pour
cent en 1998, soit en deçà de la moyenne
globale.  Les mesures générales de
libéralisation ont permis d’atténuer la
tendance défavorable à ce secteur.  Ce
processus sera cependant en partie inversé
suite à la mise en oeuvre intégrale du TEC en
vertu duquel la protection tarifaire dont
bénéficie le secteur sera abaissée d’un tiers
alors que la protection dont jouit le secteur
industriel demeurera élevée comme cela était
le cas avec la politique antérieure de
remplacement des importations.  Ce
changement d’orientation ne sera qu’en partie
compensé par les incitations fiscales, sous
forme de reports des impôts à payer et

d’allégements fiscaux explicites, qui ont été
mises en place pour favoriser l’ajustement
structurel et les nouveaux investissements.
Des crédits bonifiés sont accordés à des fins
de développement régional.

20. Certains secteurs bénéficient d’une
aide supérieure à la moyenne.  Ainsi, en plus
du droit ad valorem de 23 pour cent qui frappe
les importations de sucre, des prélèvements
variables à l’importation sont en vigueur
depuis 1992.  La production de tabac bénéficie
d’un mécanisme de soutien des prix, qui a été
examiné par le Comité de l’agriculture de
l’OMC en novembre 1997.  Dans certaines
provinces, les producteurs de tabac peuvent
également se prévaloir de facilités spéciales
d’amortissement de leurs créances.  Dans les
engagements qu’elle a souscrits dans le cadre
de l’OMC, l’Argentine ne s’est prévalue
d’aucun mécanisme de tarification, contingent
tarifaire ou clause de sauvegarde spéciale et
elle n’a notifié aucune subvention intérieure
ou à l’exportation qui ferait l’objet
d’engagements de réduction (si ce n’est que le
soutien des prix du tabac, qui devait à
l’origine être de minimis, fait maintenant
l’objet de tels engagements).

21. Dans le cadre du Cycle d’Uruguay,
l’Argentine a obtenu un accès amélioré aux
marchés américains et européens pour
plusieurs produits agricoles; certains facteurs
n’ont cependant pas permis de tirer
pleinement parti de ces nouveaux débouchés
dans le cas de quelques  produits et marchés.
Dans le secteur de la viande, un effort
particulier a été fourni en vue de se conformer
aux prescriptions sanitaires applicables aux
exportations, ce qui a contribué à la
réouverture de certains marchés d’exportation
du boeuf.

22. Compte tenu de l’expansion rapide du
secteur de la pêche, l’accent a été mis sur la
rationalisation des opérations des navires
étrangers et sur la limitation de la surpêche de
certaines espèces.  Dans la sylviculture, les
incitations fiscales ont été remplacées par des
subventions directes au reboisement et à
l’émondage.
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23. Le secteur des industries extractives et
de l’énergie a connu une croissance rapide
induite par la réforme qui a transformé
l’Argentine en un pays exportateur de pétrole
et de gaz;  d’ici à la fin du siècle, les projets
d’exploitation minière en cours pourraient
également dégager des excédents pour
l’exportation.  Les industries extractives ont
bénéficié de la mise en place d’une série de
mesures intéressantes d’aide à
l’investissement, dont des allégements fiscaux;
des efforts ont également été fournis pour
coordonner au niveau fédéral les incitations et
les procédures mises en place par les
provinces.  L’État a réduit sa participation
dans la prospection pétrolière, l’industrie des
produits pétrochimiques, la production et
distribution d’électricité, et la distribution de
gaz.

24. Dans le cadre du programme de
réforme, la concentration s’est accentuée dans
les industries manufacturières et a donné
naissance à de grands conglomérats, mais les
réformes se sont traduites par d’importants
gains de la productivité du travail.  Les
industries manufacturières sont protégées par
des droits nominaux qui s’établissent à
13,8 pour cent en 1998 (y compris la hausse
de 3 points de pourcentage visant à compenser
l’abaissement du taux de la taxe de
statistique), ce qui est légèrement supérieur à
la moyenne, mais ils devraient tomber à
11,4 pour cent d’ici à 2001.  Depuis 1993, les
producteurs nationaux de textiles, de
vêtements et de chaussures sont protégés par
des droits spécifiques minimaux;  en 1997, les
droits frappant les chaussures ont été abolis,
mais des sauvegardes du même genre ont été
mises en place, tandis que les droits
ad valorem frappant ces produits étaient
simultanément majorés.  Auparavant, le
secteur manufacturier bénéficiait de
programmes d’aide spécifique tels que le
régime de spécialisation industrielle et les
allégements fiscaux à l’achat de biens
d’équipement, mais les contraintes
budgétaires ont nécessité l’abandon de ces
programmes qui sont maintenant remplacés
par de nouveaux contrats.

25. Dans le secteur de l’automobile, la
libéralisation sur une base NPF a été limitée,
mais l’assouplissement récent des politiques a
contribué à accroître la production et les
échanges tout en abaissant les prix au détail
des automobiles.  Des mesures de protection
complexes, associées à la gestion d’un accord
commercial avec le Brésil, demeurent en
vigueur; elles comprennent des crêtes
tarifaires élevées pour les véhicules
entièrement montés (et dans certains cas, une
surtaxe), des restrictions quantitatives, des
prescriptions relatives à la teneur en produits
nationaux et des prescriptions en matière de
résultats à l’exportation.  Sous l’effet conjugué
des droits élevés qui frappent les véhicules
automobiles et de l’admission en régime de
faveur des pièces et éléments, la valeur
ajoutée par l’industrie nationale bénéficie
d’un taux effectif de protection bien supérieur
à ceux dont jouissent tous les autres secteurs
de l’économie.  En vertu des dispositions
transitoires de l’Accord sur les mesures
concernant les investissements et liées au
commerce, les prescriptions relatives à la
teneur en produits nationaux et celles en
matière de résultats à l’exportation devraient
en principe être éliminées d’ici à l’an 2000 au
moment de la mise en place d’un Régime
commun de l’automobile dans le cadre du
MERCOSUR.

26. Les réformes économiques ont produit
des changements marqués dans le secteur des
services;  le désengagement de l’État dans la
plupart des activités a favorisé
l’accroissement de l’offre de services à des
tarifs très concurrentiels.  Le commerce est au
premier rang des activités de services, mais
les voyages et le transport sont les principales
composantes du commerce des services.  La
restructuration et la consolidation du secteur
financier se sont grandement intensifiées après
la crise mexicaine;  les banques étrangères
sont autorisées à exercer leurs activités sur les
mêmes bases que les banques nationales.  La
suspension provisoire de l’établissement de
nouvelles compagnies d’assurance devait être
éliminée d’ici à octobre 1998 et les taxes sur
les frais d’assurance doivent être
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progressivement abaissées.  Dans le secteur
des télécommunications, la concurrence
s’accentue en raison de l’admission
progressive d’un plus grand nombre
d’opérateurs, et les tarifs des services de
télécommunication de base diminuent.  Les
réformes ont permis d’assurer plus
efficacement et à moindre coût le transport de
voyageurs et de marchandises ainsi que la
manutention des marchandises;  les droits de
cabotage et les accords bilatéraux de partage
des cargaisons continuent cependant d’avoir
cours dans le secteur des services de transport
maritime.   La transmission par satellite
d’émissions de radiodiffusion fait l’objet d’une
exemption au traitement NPF dans le cadre de
l’OMC, tandis que des mesures fiscales et
d’autres mesures administratives ont été mises
en place pour appuyer l’industrie
cinématographique nationale.

27. Les engagements souscrits par
l’Argentine dans le cadre de l’Accord général
sur le commerce des services (AGCS) couvrent
un grand nombre de secteurs.  La prestation
de services de communications fixes par
satellite géostationnaire, qui est assujettie à la
réciprocité, a été exemptée du traitement NPF
tel que prévu à l’article II de l’AGCS;  aucune
exemption au traitement préférentiel n’a été
accordée dans le cadre des accords sur les
services audiovisuels, cinématographiques et
de transport.  L’Argentine a participé aux
négociations sur les services financiers, les
services de transport maritime et les services
de télécommunication de base, mais n’a
exprimé aucun intérêt pour la signature de
l’Accord sur les technologies de l’information.

5) POLITIQUE COMMERCIALE ET
PARTENAIRES COMMERCIAUX

28. Lors du dernier examen, en 1992, les
grandes réformes de l’économie argentine
venaient tout juste d’être lancées.  Au cours
des six dernières années, ces réformes ont
touché la quasi-totalité des secteurs d’activité,
transformant radicalement la vie économique
du pays.  Le gouvernement s’est généralement
refusé à céder aux pressions exercées par
certains secteurs pour revenir sur la

libéralisation, quoique le recours à des
mesures antidumping et à d’autres pratiques
commerciales restrictives ainsi que les
fréquents rajustements des taux des taxes
commerciales incitent à la vigilance, tant à
cause de leurs effets sur l’accès au marché
que pour la menace qu’ils laissent peser sur le
processus de réforme.  Du point de vue des
partenaires commerciaux de l’Argentine,
l’ouverture du marché au cours de la dernière
décennie a été renforcée par l’amélioration
des garanties d’accès qu’offrent les
engagements commerciaux élargis contractés
par l’Argentine au niveau multilatéral.
Jusqu’à présent, les engagements régionaux
ont dans une grande partie complété les
réformes intérieures et les engagements
multilatéraux, et, si les échanges commerciaux
au sein de la région ont progressé plus
rapidement, le commerce avec les pays tiers
s’est aussi ressenti favorablement de la plus
grande ouverture des marchés et de la stabilité
économique dans la région.  La progressivité
des droits de douane dans le cadre du TEC du
MERCOSUR continue cependant de fausser
l’affectation des ressources, d’offrir une
protection effective supérieure à la moyenne à
certaines industries de transformation, en
particulier le secteur automobile.  Malgré les
résultats des négociations du Cycle
d’Uruguay, les exportations argentines de
produits agricoles font face à des obstacles ou
à une concurrence déloyale sur certains
marchés.  À cet égard, les réformes mêmes de
l’Argentine et son intégration à l’économie
régionale poussent le système de l’OMC à
encourager la libéralisation multilatérale en
tenant un nouveau cycle de négociations où
pourraient être pris en compte les intérêts des
participants dans l’éventail complet des
questions en jeu.






